
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2019-975 du 20 septembre 2019 relatif aux modalités d’application du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie pour les installations soumises à quotas d’émission de gaz à 
effet de serre 

NOR : TRER1922961D 

Publics concernés : personnes éligibles au dispositif des certificats d’économies d’énergie ; délégataires et 
obligés. 

Objet : modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie pour les installations 
soumises à quotas d’émission de gaz à effet de serre. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de la publication. 
Notice : le décret prévoit les conditions dans lesquelles les actions d’économies d’énergie réalisées dans les 

installations soumises à quotas d’émission de gaz à effet de serre peuvent donner lieu à la délivrance de certificats 
d’économies d’énergie. Sont éligibles les opérations spécifiques réalisées dans des installations soumises à quotas 
d’émission de gaz à effet de serre éligibles à la délivrance de quotas gratuits et couvertes par un système de 
management de l’énergie et les cogénérations satisfaisant aux critères de cogénération à haut rendement. 

Références : le texte est pris pour l’application de l’article L. 221-7 du code de l’énergie dans sa version 
résultant de l’article 143 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises. Le code de l’énergie modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa version issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu la directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l’efficacité 

énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 
2006/32/CE ; 

Vu le code de l’énergie, notamment ses article L. 221-7, R. 221-14 et R. 221-17 ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 229-5 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 9 juillet 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 221-19 du code de l’énergie, il est inséré un article D. 221-20 ainsi rédigé : 

« Art. D. 221-20. – I. – Peut donner lieu à la délivrance de certificats d’économies d’énergie une opération 
spécifique, au sens de l’article R. 221-14, réalisée dans une installation classée pour la protection de 
l’environnement mentionnée à l’article L. 229-5 du code de l’environnement lorsque les deux conditions suivantes 
sont remplies : 

« 1o L’opération donne lieu à des économies d’énergie pour des activités éligibles à la délivrance de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre gratuits ou pour la production de chaleur livrée pour de telles activités ; 

« 2o L’installation classée est couverte par un système de management de l’énergie conforme à la norme 
internationale applicable, certifié par un organisme de certification accrédité. Le système de management est 
certifié à la date d’engagement de l’opération ou au plus tard à la date de début du mesurage prévu au II pour les 
opérations engagées jusqu’au 31 décembre 2020. 

« Lorsque l’installation produit de l’électricité et de la chaleur, ou lorsque l’installation produit de la chaleur 
utilisée par d’autres installations pour produire de l’électricité et pour exercer des activités éligibles à la délivrance 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre gratuits, l’installation ou l’ensemble des installations satisfait, en outre, 
après travaux, aux critères de cogénération à haut rendement fixés à l’annexe II de la directive 2012/27/UE 
du 25 octobre 2012 relative à l’efficacité énergétique. 

« II. – Le volume de certificats d’économies d’énergie demandé est confirmé par un mesurage effectué sur une 
durée représentative après réalisation de l’opération, au moyen d’un plan de mesure et de vérification, dans des 
conditions comparables au calcul théorique. Un arrêté du ministre chargé de l’énergie fixe la durée de ce mesurage. 
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« III. – Le ministre chargé de l’énergie peut, par décision publiée au Bulletin officiel du ministère chargé de 
l’énergie, préciser pour certaines actions d’économies d’énergie les modalités de mesurage et de calcul du volume 
des certificats d’économies d’énergie, notamment en fixant tout ou partie de la situation de référence ou la durée de 
vie de ces opérations. Ces décisions peuvent modifier la durée du mesurage et préciser les conditions de sa 
réalisation. 

« IV. – Le calcul du temps de retour sur investissement prévu à l’article R. 221-17 tient compte de la valorisation 
des quotas d’émission de gaz à effet de serre dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l’énergie. » 

Art. 2. – La ministre de la transition écologique et solidaire est chargée de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 septembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE  

22 septembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 10 sur 99 


